
d'*** —frfr*';" ^u* n e * °" t plu* de direction d'tmo savnwam. M„, 
contestée, et quand, par aurcroil d*» prauves 
résultant des documents, la preuve d« ta a u 
térlté et de la validité des contrat* «at «flan* 
par témoins, cette dernière administration de 
preuve est dédaigneusement rejeté» comme 
« non pertinente ». 11 n'y a vraiment d'imper
tinent qu'un aussi scandaleux refus de lu
mière i On voudrait juger dans lee ténèbres. 
Qu'on ne s'y prendrait pas autrement. 

Cest ainsi, comme n l'a dit lui-même, que 
M. Peron vrau, journaliste, s été dépouillé de 
se propriété littéraire : commerçant de son 
bien réguliè» eejMsat acheté et authentique-
ment payé : créancier hypothécaire de sa* 
créance comme de sa garantie . cttoven fran
çais, du bénéfice séculaire de la non rétroac
tivité des lois. C'est ainsi qu'il a été condamné 

Malsser — c'est le mot employé — son t délaisser — c est ie mu> » . . .„ . - . . 

Ben. sa chose, sa Croix, son Pèlerin, ses pu-
lestions, ses œuvres, dans lesquelles il avait 

Ci» plus que ses ressourças, son cetur, et qui 
l étaient plus chères que ta vie. 
Il (aut rendre cet hommage è la probité 

nationale que tant dinlustlees accumulé es sur 
K* ont soulevé dans l'opinion pu 

lui étaient plus chères qu» ta vie. 
Il (aut rendre cet hommage è ta jrrtf 

nationale que tant dli 
«ne seule téta ont so 
hUqo» an mouvement u ....... 
la presse dont te salue tel Tes représentants, 

tan est faite, è quelque parti qu elle appar
at, la fidèle et éloquente Interprète. 
Cela t ouve. Mesdemoiselles et Messieurs, 

qu'il n'y a pas seulemei la solidarité frater
nelle qui est la notre. Il y a la solidarité con
fraternelle qui est celle de la presse Noua 
rvons eu la (oie. et. pourquoi ne pas le dlreT 

orgueil de vejr certains de nos adversaire* 
le* Plus Irréd'ictibles en politique, prendre 
•/ne place superbe au rang de no* plus éner 

se» et de aoa plus intrépide* défenseurs. 
ont compris que l'injustice une lois dé-

thatnée ne s'arrête pas en chemin, gue si, 
ainourd'hui, elle frappe ici. demain, elle peut 
frapper là; que nul n est è l'abri de ses mor
sures et de ses coups, et ils l'ont hértvque-
tnent flétrie, quand elle frappait des adver
saires. Ils se soal ainsi fait grand honneur et 
nous ont faits grandement reconnaissants La 
gratitude ne nous conte pas oins qu* ne leur 
• coûté le beau (este confraternel. 

le n'ai pas besoin de dire que ce sentiment 

f 'indignation de l'opinion publique, noua 
avons éprouvé comme no* ami», comme nos 

adversaires loyaux, comme l'innombrable 
compagnie de* honnêtes sens de France Mal» 
auelqu* vif qu'il ait pu être. Il a été dominé 

• • 

nons la mériterons ; avec nous, nous aurons 
Dieu. . ^ 

M. Bouvatlier descend de la tribune sa
lué par les epplaudisdttnuats de rassem
blée. 

Le président donna, «MUite, I* parole m 
M. s-rôst, tuiptoyé : 

Discours de A. Prost 

*C 

•Mira. Nous avons rai 
largesse* è toute» ta* oeuvra* de «on person 
ne) Le souvenir nous en est remonté au 
SOtur et aotre r**pect. et notre attachement. 
et astr* reconnaissance pour lé chef Juste. 
peu* te bon patron, s'en sont trouvés doublé*. 
' Y e s f-it dans notre maison l'effet produit par 
la nouvelle du jugement qui dépouillait 
M Peron-Vrau Mats ta lectur* de c* luge-
ajtetrt en a produit un autre : celui d'une stu 
péfactioo allant )uaqu'à l'ahurissement. 

Eh t quoi, on os» nier devant nous que notre 
ffcaf soit notre chef, quand s* direction, ton 
tftMiativ». sa vigilance, ton action patronale 
tant chaque jour attestée* par ses ordres, par 
tes réprimandes, par se* récompense» et par 
a** bienfaits t A entendre dire que M Peron 
Vrau n'est pas notre chef, non* ressentons 
fétonnemenf et la colère do malade brûlé par 
M fièvre, t qui un docteut Tant Mieux vien
drait dire : • Ta peau est fraîche et te santé 
florissante ». d'un particulier dont la demeure 
broie, è qal un loustic vlendali faire oompli 
•rient du bon état 4e sa maison — Permertei, 
ta sais peut être mieux que d'autre* comment 
)• me porte, dans quel eut est ma maison, et 
fuel est mon patron. 

J'ai infiniment de respect pour les décisions 
Se la magistrature, mais enfin loua le» magis
trats du monde viendraient Juger que te ne 
•nis pas mol, eela ne m'empêcherait paa d'être 
moi. et de prétendra et de prouver par l'argu 
ment du nom»; qu* le sait moi et pas un 
«Dira. 

Juger que nous ne sommes pas nous n» 
ferait pas plu? surprenant que Juger que 
M Peron Vrao n'est pas notre patron, quand 
depuis huit années nous sommes tous les 
Jour» témoins que rien ne se passe dans ta 
aaaison « n s son ordre. 

B parait que notre constatait, n personnelle 
«T'est rTsucnn IMêrê».. que notre témoignage 
S*e*t d'aucun poids, qu'il n'est oas pertinent, 
tjomme on dit au Parlement mais Je le 
trouve beancorrp plus pertinent que tous les 
attendus de gens qui n'ont pas vu. qui n'ont 
S H entendu, m i n'ont pas touché comme nous 
trône va. entendu et touché. 

C* tut un seau mouvement d« générosité 
M celui qu* noua fit voir d'abord l'injustice 
tsa*salie a i'é#r>r* de notre paire* et le dan 
f«r couru par notre Maison. Mais nous som,.J 
IMt pat» la plupnrt ci»«f» de famille, et tou* ' 
•t, toute* no je a von» de ta famille, et nous 
n'avea* paa 1* droit de nous oublier nou* 
• I w e i L Et c'ast pourquoi nou* noua somme* 
Paaé> cette queetron angoissante : 

p'o ça 1 mais, et nou* T 
tÀ tribunal e-t-TT donc pesé qui ! mettait rr son Jugement près de six cents ouvriers 
oavrière* »ur le p*** t 

Qu'entend U faire de nous T 
Caat tort bien d'ordonner a M. Feron-Vr»u 

ta • délaisser • ses oeuvras Délaisser, ta 
•rat peut être Juridique, mais il est surtout 
are et Je ne connais pas de mot plus triste at «lus désolant que le mot • délaisser I • Mai» 

I. Feran Vrau ne peut pas délaisser sas oeu
vres tans délaisser le* ouvrier* de ses oravree! 

Que deviendront ils f 
F.r/enUoo nous prendre T Entend-on nous 

suadr* T 
NOM ne sommes oi è prendre ni a vendre. 
Ne fussions-nous pas entrâmes par la fidé

lité à ta tuite de M Feron Vrau. quel uuerét 
aurions nous à rester dans la maison, d'où 11 
tarait banni f Qu'importe d'avoir abri dans 
•ne maison, ai cette maison est vouée è 
rteroulement, et, nul ne peut en douter, et 
D'en doute, elle s'écroulera Par ta porte où 
aorttralt M Feron Vrau entrerait la ruine. 

C'est la personne même de M. Feron-Vrau 
•ni tait la fortune de la maison, et la con-
flance de sa clientèle. Entre se* mains, ta 
Baaiaoa vaut de l'or ; entre toutes autres 
tanins, elle ne vtut sa*. Si aile ne vaut sou, 
este veJoat-neus T 

Alntt, on ne nous prendra paa. parce que la 
eNentête aura fat I-» maison, et que la faillite 
Infaillible d'une maison n'en pas favorable à 
remploi de» travailleurs On ne nous vendra 
paa. parce que la oaison, ayant perdu toute 
ta valeur, nef* avons oerdu toute la nôtre. 
Déjà la caricature s'est emparée de la Croix 
passant aux mains des libre* penseurs el «les 
areeon». Quand la caricature se met dans une 
«ntreurise c'est comme quand les vers se 
piettent d/.ns un fruit, c'est fini d'elle, comme 
t'sst bai de lui. 

La Croix n est pas un titre vain, c'est le 
trace»'! d'une pen»re. et, dès que le drapeau 
aura 'né pris par l'ennemi 'H pensée sera 
m<rt» et le tiire menteur, be- lecteurs, fldè 
tas a ta pensé*, chercheront le journal qui en 
soit le draneau le Journal qui soit la vrai* 
Croix, ils ne le chercheront pas longtemps, 
I en répond» ! 

C'eat fourni.m nons neeis sommes réunis 
Ppur axam.u avec sa-ix-frotd la grave situa-
•ion faite nu personnel de la Maison de la 
tnnne Presse par le Jugement du 1& décem
bre. Noua voulons nous mettre en mesure de 
taire fa.ee au danger 

Pour y parar. il faut le voir sans peur et 
Rvec ta ferme résolution de le vaincre 

Nous allons, è cet effet, mettre nos pensées 
J commun 
SI vous vouiex dès & présent ta mienne, ta 
tel : 
D'abord, malgré les déceptions qu'elle nous 

a causées. J'ai encore foi dans la Justice de 
mon pays. J'ai ,lix ans de ma vie. soutenu 
de Justes causes ùevant les tribunaux, et rien 
a» Bourra m'arracher ma foi dan» le triom
phe final du non droit en France. 

Ensuite, les hommes ne sont pas aussi mé
chants qu'ils se plaisent à le dire, et, hélas I 
trop souvent è le paraître U nombre rie* 
aveugles 1 emporte sur le nombre de» rrirni 
nela. Si le* criminel» -oni incorrigibles on 
peut toujours essayer le rendre la lumière 
aux aveugles C'est mèine U une noble 'Scbe 

Enfin nous ne sommes pas des isolés nous 
avons des amis dévoues, non» ivons des ad 
•ersatres loyaux que l'injustice indigne 

Nous avons la presse, cette quatrième puis
sante de l'Etat, nous avons ton amour du 
bien, ton horreur du -nal, son culie de la 11 
bené. Nous avons sa bonne confraternité dont 
aile nou* a fourni Uni de précieux temoi 
tPjéjaé» 

V-n, noue ne sommes pas de» Isolés Nous 
ferons api>el A nos amis dévouée, et S nos 
adversaires loyaux, è la probité de l'oj.rinn 
publique, a la confraternité des Journaux de 

rtnre, & tentes les force» morales doni ions 

Mesdames, Msfsletrré» 
Un certain nombre dd snt* cntMndes. tant 

de l'administration qu* du service aumei 
j'appartiens m'ont demandé de prendre ta pa
role a cette réunion, pour .oulever des obser
vations et obtenir des explications sur le sort 
réservé au personnel de la Maison de la 
Bonne Pressa, at en particulier aux employés, 
par le Jugement dd 15 de ce mois. ; 

Us ont pensé que ma qualité de membre dd 
Conseil du Svndlcat de» employé» ou com
merce et de l'industrie me désignait plus spé 
étalement pour exposer devant vous ta ques
tion qui nous réunit aujourd hul. 

D'autres, plut anciens, eussent été plut qua
lifiés que moi Devant leur désir, Je me suit 
Incliné, et c'est un modeste employé du mus I 
modette des services de la Bonne Presse — j 
celui des projections — qui prend la parole au 
nom de ses camarades. 

En présence des faits que M. Bouvattler 
nous a tl éloquemment développés une ques
tion des plus importantes seSpose I 

Quelles seront pour nous, employés et ou
vriers de la Bonne Presse, les conséquences 
de ce jugement, s'il est confirmé en appel T 

C'eat, a mon avis, la question qui nous inté
resse le plus. 

Nout avons tout une famille, parents, 
femme oa enfant* t nourrir. 

8ni tas nourrira T 
e ne sera pas M Feron Vrau, puisque sa 

maison sert fermée, au moins pour un laps 
de temps que nous ne pouvons prévoir Ce n* 
sera pas non plut le liquidateur Ménage qui 
s'occupera du notre de ménage . 

Messieurs, vous ne l'ignorez pet, si le Juge
ment ett rendu dan» ce sent, ce n est que tur 
l'ordre du gouvernement, qui veut It dispa
rition des œuvres dt ta Bonne Presse, è la
quelle nous sommes tout attachés par le 
coeur et par I* travail que noua ne lui tvons 
pas marchandé depuis de longues année*: tra
vail que nous ne regretterions laa uns et le» 
autrea que s'il ne devait servir plus tard qu* 
les Intérêts d'un étranger, d'un ennemi, a 
moins que ... M Ménage, te sentant vieillit, 
se fasse moine, ce dont Je doute, et nous de
mande de continuer avec lui rouvre entre
prise par M Feron Vrau I 

Vous m exruserex de taire atnsl une sortie 
contre la corporation des Juges, qu'il serait 
désirable de pouvoir respecter, mais si 
M Feron Vrau a renoncé aux vingt-quatre 
hfurss d usage pour maudire ses Juge», noot 
pouvons bien nout en accorder, nous, travail 
leurs, quarante huit et plus, et, devant une 
telle monstruosité, quand on voit un homme 
qui achète de ses deniers un fonds de com
merce, un Journal, et que dea représentants 
de ta Justice viennent lui dire : • Vous ave* 
payé, c'est vrai, nous avons lee preuves en 
mains, mala cela nous est égal, ce fonds ne 
vous appartient pat, il ett a nous, retlret-
vous. ou sinon gare è la force arméei • et cela 
sans a'Inquléter des centaines d* travailleurs 
de cette maison, vous avouerez que- l'on sort 
de sas gonds, at que l'indignation se manifeste 
plus ou motn» violemment, que, parfois, ta 
parole dépasse la pensée. 

En raison même de cette indignation vont 
me pei mettre» de m'tlever avec vout de toutes 
mat forces contre cette chose Jugée puisque 
cette chose Jugée l'est d'une façon si Incor
recte, si partialement, si Injustement 

Nous entendons dire chaque jour que l'ou
vrier devenu vieux, pensnnr» n'en vent. M. 
Messieurs, Je suis témoin b souvent de la 
véracité de ce dire, car les inn i tunes qui frap
pent è notre porte -^nt nombreuses Que ne 
dira-ton pas de* en ..lovés, tans métier, sans 
spécialisation bien définie? où donc trouveront 
è *e caser les nombreux emplovés blanchis à 
la tache durant doute quinte, vingt ans et 

Î
ilus T il* n'ont plus l'anoarence d* la prime 
tunette t car dans 1° nioyé en vaut du 
eunt, U ne ftut pas i. cheveux blanc* ou 

«ris 
Mats Je suis sorti de la question pour la

quelle Je suis Ici. 
la demandais tout è l'heure : quelles aérant 

let consf". fnces de ce Jugement pour nous 
personn ' de la Bonne Presse. 

Ces coi uences Je les vote très nettes : 
c'est la aorte de notre gagne-pain, car U est 
permis de se demander si devant de telles 
difficultés et tels ennuis notre patron ne sera 
pas. è un moment donné, découragé, et s'il 
ne finira pas pai reculer devant lee obstacles: 
bien d'autres à sa place ayant a* situation 

Vous savez ce qui arriva, an dépouilla 
M. Feeon-Vrau et en même temps nous toua, 
d* nou* travail prêtent, et du fruit de notre 
travail passé, que nous devions retrouver 
plot tard, sons forme de retraite pour non 
vieux Jours 

Oui. Je le répète, nous avons le droit de pre> 
tteter et de Jeter un cri d alarme : mai» en 
n'est pas seulement un droit, c'est aussi un de
voir, car nous avons des femme» et des en-
fa D U qui notre travail tait vivre. Nous n a vont 
pat ta droit d* nous laisser arracher de* 
mains sans résiste! et sans proteste' I outil 
qui nout procure le pain de nos tt r-'les 

A f i g e où Plusieurs d'entre nous 'OQIIIM* 
arrivés, «nerctieinns nnrs un autre emr>>ot * 
Hélas 1 vous savei qu après *' ans, tl e«' déji 

i difficile de te placer ; è 10 ans, c'est luipos-
i ttble , è 50 11 est ridicule même d'essayer. 

Alors, que fa i re* 
Trsvalllerons-nous. t e no» propres maint, 

i è détruire en huit jours, ce que nout tvons 
fondé par trente no; de trava'i f 

Aiderons-nous le liquidateur t faire de 
notre **rière Croix le gibet dv mmnah 'arron f 

Non. nous ne le ferons oas. aucun le nous. 
s i jeuni ni vieux ne voudrait être un renégat 

Le pain de U mendicité serait dur pour nos 
vieux Jours, malt feutre $erait infime. 

Nous sommes réunis pour rhêrchér en
semble les moyens de parer A cette situation. 
C'est la partir pratique de notre réunion, è 
chacun d̂ v apr>orter son Concours 

Mais. malTre tout, nous ne voulons pas dé
sespérer L* déroiiragemeni serait un» fai
blesse, une lècheté. et nous voulons rester 
fortt. 

Nous n'avons pat vécu tin quart de tlèrle 
evec des nommes de fol, tels crue le Révérend 
Père BalIIy d'abord, et M Feron v rm entuite, 
sans nous être laissé gagner par leur Iné
branlable confiance en ta Providence, mais 
notre fol doit être m'ittante 

Nous devons avoir une confiance absolue en 
Dieu, car nous savons que inul dépend rf« 
lut malt I condition que nous travaillions et 
luttions comme «1 tout dépendait de noua 

Des bravo* saluent celle péroraison. 

•ente nos journaux, la situation sera iden
tique. Nous saurons; • d'ailleurs, prouver 
èjcse, suivant la belle expression «ta antre 
rééWcteur en chef. M. Bouvtttitr, notât ne 
Mrnpies ni à prendre, ni à vendra. (Anntau-
ÉttsainenU.; 

Improvisation de M. Aerts 

La parole est. maintenant, a M. Avrtt. dn 
personnel des tiiauiiiavt.. 

ceiLi-i'i. avec humour, fait remarquer 

3ue les ouvrier» catholiques *ont toujours. 
es premiers iorsqu il t agit de déivudre 

lii patrie, l'ourquoi .unir les traiter en pa
rias «t décider qu ils doivent mourir de 
faim. 

— Non» ne nout laisserons ;^s faire, 
ajoute-t-ii nous monirerons ;ua nous 
avons des nra» et des biceps, el ti jamais le 
citoyen Menajro «te présente, il sera reçu 
comme il conviendra de aire à oups de 
balai. (Tonnerre d'applaudissement*.) 

L* président demande si aueimj'un dé 
sir* ta parole. 

Un ouvrier, M. hèftmmt. se présente et 
fait avec esprit le procès de M. .dénage — 
c'était vraiment bien son tour. 

— Je le tonnais, moi. votre Ménage: U 
t deux maisons a Paris, rue X... 

Ses deux maisons , oinplenl 60 locataires, 
triais n'ont qu'une seule et même concierge, 
à laquelle »on patron Ménage, au lieu de 
Vingt sou», ne donne que quinze toua t»ar 
Jour. 

Voilà commeni M. Menât* paye ton per-
•onnel ; met amis, vous voyet ©* qui vous 
attend avec lui. 

C'eat sur cette note gaie que s'est_lermi-
née la discussion. 

On acclame M. Lejeune. 

«SBEBSa= i l'ii • • ^ • « S ^ g T , ••• ,:, i 

Sénat 
Séance du dlmêtohe 20 décstfibr* 
ta-terminant, sas*.Ht solrrla discueeton-du 

budget de la guerrent Sénat a décide do enn-
tacraf l'a^r»* midrlJO JJfjianche à rtxtmtn 
du butai de l'IiitiiUctTod publ que et de 't 
1er» dar •itism-e* Malgré tout les effort* lentev 
.mur •"taraninei avtni lundi- les questions im 

• ot*)»- qu' «'offraient, pm provoque m de 
.rotons ii b.et. que' ' fticlé 1 le 'e To: 

••'- rtnaiu «s u'étaxt pat tu«.«r« vêle dimanche 
a 7 heures. 

Badîftt de nn^ructfcF psMrfis 
Tas , réfets, dit M Riou mantresteni leur 

Sectarisme en impos>.ni aux communs» des 
location* d t-coles t de» prix excessifs 

M. le général M*rcl*r proteste contre l'auto
risation acco,,oèe par le gouteiiiemeiu «t 
M , nnlamas de 'sire m court an S< rbonne 

M. Couyba se plaint de Tafia''ilitsament 
de* études nttétaires et di rintuiusance de 
l'enefgi'emént technique 

M t* Lamarzellc s élève éloquemment 'con
tre l'sssimllarton de Hnstmetlem rellp éu<se 
aux cours d'agrément dans les lycées et con
tre se tartP.i.-atton qu> force les famille» t 
payer pour dea exercices religieux. Mors que 
la loi assure a tout, en France, 1* libre exer
cice lu Cit'tl 

M. •enatergste promet è M. de t amarrent 
de réprimer le» abt's qui pourraient être com
mis dans certains vcées. M Thalamas a c'é 
autorisé par la Faculté è taire un cours, 's 
ministre n'avait pas 6 s'Immiscer dan» i« 
fonction nemeui de cette Institution. A 
M Couvba, Is ministre nmmêt dé s'entendre 
avec M Crunpl sur la question de l'en**ign*-
ment profrsetnnnel 

M. d* Lamarxell* nmtêste contré 1» m"irru-
vrê dn mintatre qu' tente d* fai»» rr^i dd'il 
s'aatt de ait* particuliers, alors que latous 
as: générs' 

Let crédits sont adoptés. 

av^fit t S J * c V ovàâ*uT*t^7ervtaa VKrU 
taillemenl <n nviinltions . ^ É u l u , 

leMvatapper l'emploi mUltalra de l 'a» c'est de 
tomobrliame. , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ 

e»t partisan tTun système qui 
consisterait t procéder par «he lbat , «*>-pta> 
tant à. t u pl*ces,.d»ns ls moulé dss corpt 
d>rmée~abord, nuis dans t'euft* ataliiéi l>t, 
batteries de rmétre pièces 

a*. éUitrat. ission etleméme i. — I » Ç 0 * * ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
n'é>aft pat- très bien fixée sur tas nrtneioet 
qu'elle devait nous soumettre ntrtaqn'eue '*-

bo1s: uni rapportewr etii s'éf t arttérienre-
rhent pronopté eoiitri cas tl\ei&cs préposi
tions ^ S . 

1-ê Chembre eTlrr"1-e"ê f t n f o r e r noire at» 
tll-H-> par de nOuvMle" création- de tw'terie* 
d» 4 ni<«ce« on nar l'a- gmentatioti de t è s dt 
pnwib»e des canon» den» tat batter.r- sctueU** 
de * -itère* T 

1> ^atutrte dt 1 r>ltte« est ntii<; rr*»*nse en 
hommes, et en argent, que ta t.. t«ii* le 
C fltèce* 

I# rrojet de ta r ^ m M e t a o « !e rt-oit de 
dor»n*r aux nfrlrle-s d'^rtUlere eu -oint de 
vue '• l'avancement, une tltustiou de faveur 
exclusive. 

dp fortune, l'auraient fait députe longtemps et 
^•JoeWpouvons être fiers d'avoir è notre tête un 
tel chef pour lequel notre affection et notre 
admiration ne devront Jamais cesser Nous 
devons saluer en lui l'homme de fot le plus 
convaincu et je ne crois pas que le crainte 
exprimée il y s quelques Instants se réalise, 
parce -«ne M. Feron-Vrau est également qn 
hom de devoir qui ne faillira pat è tat en
gage, uentt ;'qu'il t pour lui tout le* lecteurs 
des publications de ta Bonne Presse, la près e. 
le clergé, le* évêques et te Pape lui-même 
auxquels il n* saurait mentir. 

L'heure n'est pas aux mots ; nous ne devons 
pas distinguer entre Imprimeurs, rédacteurs, 
emplovés de l'administration ou des projec 
tions. nous devons nous grouper, nous unir, 
an on mot faire bloc dan* un effort commun 
de no* intérêts matériels menacée, eu com
prenant dans cette solidarité absolue le per
sonnel 'èmrntn qui forme une majorité et dans 
lequel le dévouement n'est pat. nous te cons
tatons tous let jours, inférieur au notre 

Avant de déposer des conclusions, je m en 
voudrais de ne pet vous rappeler la Société 
civile du personnel de la Bonne Prête.» que 
nout appelons notre caisse de retraites. 

Tous, nous avons applaudi t sa création 
due, pour une bonne moitié è la générosité 
de M Feron-Vrau faisant en cette circons 
tance mieux que nos qulntemfllistee qui t'oc
troient une retraita aprèa quttre ant de tra
vail l 

Aprèa avoir petné toute une vie. respiré du
rant de longues annéea les émanation* du 
olomb ou celles de l'encrier, nout oensioni 
être tranquilles sur nos vieux Jours en man 
géant un gros morceau de pain sans être è 
charge è nos enfantt. 

Encore un rêve qui t'évanouit avec ce bon 
Ménage, puisque, plus de Maison de la Bonne 
Presse, naturellement, plus de caisse de re 
traite; alors adieu à ce morceau de pain. 

D'aucuns re voient peut être pas la situa
tion telle qu'elle est; puissent ces queVities 
mots la leur faire entrevoir avec toutes tes 
conséquences 

Ei maintenant, concluons. 
Il est de notre devoir de nous défendre con

tre ce jugement par tous les movens possibles. 
U faut, pour cela, procéder avec ordre et 

trè9 simplement 
Je propose donc qu'une Commission ou dé

légation composée d'un ou plusieurs metn-
bars de chaque service soit désignée aujour
d'hui pour demander è M Feron vrau quelles 
sont ses Intentions è notre égard c'est -A-dire 
s'il est toujours disposé a continuer l'œuvre 
entreprise, et, par conséquent, è conserver le 
personnel. 

Cette délégation pourrait, en outre, se rendre 
auprès de tout autre personne qu'il serait né
cessaire de voir 

D» plus, cette délégation ponrrslt. an cas 
de besoin, agir auprès des pouvoirs publics 
— en l'occurrence le ministrr du Travail — 
pour obtenir aide et protection pour la défense 
des intérêt» des travailleurs, dont elle serait la 
mandataire. 

Discours de n . Scheffer 

Le président. — M. SchefTer, de l'admi
nistration, à la parole : 

Mesdames. Mess-leurs, 
le ne ferai pat de discourt. Je nnm snrs pas 

capable, et st l'on me priait d'en faire un Je 
serais obligé de répondr» comme le conscrit 
a qui on demaruimt s'il savait lire et écrire el 
qui répondait : « Je ne sais pas. Je n'ai jamais 
essayé • 

Mais il n'est pas nécessaire d'être orateur 
pour jeter un cri d'alarme et c'est ce qve Je 
viens faire au nom de tous, mais plus parti 

Discours de M. Raulin 

M. Paulin, imprimeur, remplaça 11. Schef
fer è la tribune. 

11 t a x p n m e an cet terme» • , 

Mesdames, 
Messieurs, 

I n parlant pour lea employé*, ta camarade 
Prost a dit un mot des ouvrière . Je voudrais 
le compléter. 

Ouvrier de l'Imprimerie Peron Vrau, Je 
vient au nom de tous mes camarades d'ate
lier d'abord protester contre le jugement qui 
nous trappe, puis poser une question, la troi
sième du questionnaire de M. Bouvattler, 
celle-ci : s Quel tara notre demain > , et 
Je voudrait qu'aucun de nous ne sorte d'Ici 
avant qui) y ait été répondu de façon natte 
et catégorique. 

Depuis que M. Ménage a mit le pied chex 
nous, ce n a été pour l* personnel ouvrier que 
soucis. qu'Inquiétudes de tous genres, qu* *up 
positions la* plus diverses Un moment cet 
mée* par la constitution d* la Société Jeanne 
d'Are, ta jugement rendu mardi • tait renaîtra 
ce* appréhensions, plus sombres et plut pessi
mistes. Nous vivons d* nouveau et plus tue 
jamais sur le qui vive. 

La Bonne Presse va t elle être fermée T Que 
va faire M. Feron-Vrau T M Ménage va-t-tl 
nous mettre t la porta f Voliè oe que noua 
nous demandons à chaque instant 

Certes, nou» son .ies dévoués corpt at âme» 
t M. Feron-Vrau ; neuf années de collabo
ration commune nous l'ont suffisamment et 
assez avantageusement fait connaître : nos 
sympathies, notre dévouement, noe bras lui 
appartiennent. Repu « dix, quinte, vingt tnt, 
nout taisons partie ne la Bonne Presse, et 
notre ambition à tous avant que soit fondée 
la Caisse de retraites était d'y terminer noe 
Jours M Feron Vrau peut compter sur nous, 
et Je ne crains pas d'être démenti en l'assu
rant è jamais de notre fidélité : t'11 reste t la 
Bonne Presse, nous resterons . s'il part, nous 
le suivrons ; s'il revient, nou* reviendront 
avec lui. 

Mais en attendant, U feut vivra, et ta ques
tion que j'ai posée tout è l'heure : que nou» 
réserve demain', se présente de nouveau a 
nous, plus Impérieuse, plus angoissante que 
(•mais 

Si M Feron Vrau a des intentions, les ou 
vrlers demandent qu'il veuille bien les dé
voiler : ta constante sollicitude envers eux 
autorise cette Confiance. 

Notre capital è nous, ouvriers at enfants 
d'ouvriers, notre capital, c'est ta travail, pour 
vivre et faire vivre nos familles il nous .faut, 
du travail tou* let four*, du «•-janvier au 
Si décembre ,.• »« 

Ce travail, que le Bonne Presse, que M Fe
ron Vrau nous ont assuré Jutaru'fcl sans dis
continuité, c* travail. M. Ménage va-t-ll nou* 
l'enlever tout d'un coup, du Jour au lende
main T Ou'bfen. s'il entre dans les plans de 
M. Peron Vrau de reconstituer la Bonne 
Prêta*, combien durera ta suspension du* 
travail Voilé ce que nous voulons savoir 

U nous faut du positif, nous voulons être 
fixé*, pour nous organiser, si les ateltar* n* 
sont que momentanément fermé», pour cher
cher du travail nil'eurs al M Ménage nout 
met è ta porte. 

D faut vivra. J'ai dit. f! ne faudrait pas 
croira, en effet, que parce qu'il n'y a jamais 
eu de chômage a la Bonne Presse 11 y ait 
chex nous de gros bat de laine, beaucoup 
d'épargne Non. J'en al ta preuve dant tat 
M demandes d'emprunts que notre caisse Je 
prêts A reçues cette année Car nous avons ane 
caisse de prêts, fondée au lendemain d* l'in
cendie du Bazar de la Charité, pour venir en 
aide aux Infortunes qui assaillent journelle
ment l'ouvrier Eh bien, cette année, nous 
avons prêté exactement 7 3X0 francs, at de
puis sa fondation, environ 50 non francs. 

Je n'Insiste nat. malt $1 l'on emprunte, c'est 
que l'on a h*svnm. que l'on n'a pas d'avance, 
et que l'on compte sur un travail assuré, de 
mus les jours pour rembourser 

Une fol» devenu notre patron, M Ménage 
entretlendra-t-il cet institutions t Foumlra-t-
O è notre caisse de secours les subsides que 
M Feron Vrau. son fondateur, lui verse an
nuellement et qui nous ont permit, cette an
née, de donner MX) francs de secours T 

Vou» le constatée. Messieurs, malgré notre 
dévouement malgré nos sympathie» manifes
tement acquises a M. Feron-Vrau. fatalement 
si M Ménage nous met è la porte, nou» se
rons contraints pour vivre, nous et nos fa
milles, de chercher fortune ailleurs. 

Ce moment est-Il proche. Et si Jamais U 
arrive, quelle» comrentations nous donnem 
M MênareT Trrvali. elloretlons dt naissance, 
de maladies, caisse de retraites, de pré», de 
secours M Ménage oe peut tout de même pas 
nou» dépouiller de tout cela sans compensa
tions. 

Ces compensation», quelles peuve.it etlet 
être, nous voulons le savoir. 

Aussi tout en m'e»soclent au* conclusion» 
du eamseade Prost. voie lss questions que 
J'ai rec" mandat ^e po«er 

En cas de nwne définitive du procès : 
t» Nos ateliers ^erontll» fermés f 
8° La fermeture sera t elle définitive, ou seu 

lement momentanée 1 
S* En présence de ces diverse» évertuantes. 

quel recours pouvons-nous exercer contre 
M Ménlge 1 

Ces quàsttons Je les sourcett a ta commis 
tion d'organisation : le n»*rsnnne! de l'impri
merie en attend 'a solution ivec "ne Impa 
tlence que la situation oue le viens de vous 
établir ne eand qne trop justement légitime. 
(Vifs applaudissements.) 

Le président. — Avant de donner la pa
role è M. \erts, Je tiens è répondre, tout de 
tolte. è l'une des rmrstion« de M. Raulin : 

— Si nous ne prenons, dès maintenant, 
nos pré>«iitfons, M. Ménage pourra, des 
que le jugement sera d*venu définitif, ou 
prendre la direction de nos œuvre* eu nous 
vendra. 

Dans la première éventualité, il pourrait 
s'installer immédiatement che7 nous et 
nous donner des ordres. Je sais quelle se
rait, dans ce cas, votre attitude... 

Un cri unanime part de r»««emb'ée : 
— Jamais nous ne lui obéimn» ' 
Le président. — Lut obéirait-on. hypo-

Ordres du jour 

De** ordrea du Jour toot rtmia an pr*-
aitieuL 

Loi des finances 

Le premier porta : 
Le personnel Ut ta afatrv» de ta Itamu 

f'reue, réuni d ta $aU* de la Société d'Hur 
iiculture. m vue de défendre ses inlirtls me-
naeii, déride «u*wné déféoen'nn composée 
d'un oa ptuatrurt wiemèrei dt chaque service. 

t' luiAnurd'hiii poi/r ««monder a sera désQnie vuiourd'hul pour 
M. Paul Feron.i roi» quelles total set (nfeft-
Hont à notre égard, C'tt-à <iut f i t ttt tou-
fours disposé d continuer Vmuvre entreprise 
et, par consignent, a conserver U personnel. 

Cette délégation , <>urratt, en ot/irt, st ren
dre auprès de M. hténmgt pour savoir et qu'il 
prétend 

Dt plus, cette délégation pourrait, en cas. 
de besoin, agir nuprtt des pouvoirs publics 
— en roeci/rrence le ministre du VwrBOtl ett. 
«ut d'obtenir aide et prorectton pom la dé
fense des Intérêts des travciUtun. dont elle 
strait ta mandataire. 

Le deuxième est ainsi eonou : 
Ltt ouvrières, ouvriers, employés et rédac

teurs de la « Croix », du • Pèlerin » et des au 
très publications de ta iinison de ta ëonnt 
Presse, réunis an nombre dt 556. t la salie 
de la Société nationale dHorUculturt, pour 
examiner la situation fut tattr est fait* par U 
jugement du tribunal dt la Sein*, acc&rdtmt 
eu ttquidatrttr aféneat ta propriété t t t four 
naux auxquels ils collaborent è des titres di
vers : 

] • Envoient d leur directeur spolié U. Pont 
Feron Vrau, dont U* ont pu, député U 
1 ' avril 1900, apprécier l'active el toute bien
veillante direction, Cassurance dt leur dévêtit 
ment le plut absolu et de leur attachement le 
ptus tidéle ; 

f et, souetrux de conserver U travail atit. 
seul, assure i leurs familles et d eux ta pain 
quotidien.-

Donnent mandai t une Commution dt huit 
membres, etutUlé dans Ut différente tervicet 
de la Maison dt te Bonne Presse, t* prendre 
toutes Us mesurée fût comporteront te* cir
constance» en vue de te défente de takrt t*> 
lérits commune. 

Conclusion. — L'ordre du Jour 

U y a lien dt savoir d'thord sur quel 
ordre du Jour l'aa*einblé* doit *•* pronon
cer. 

¥ - fle. vatatrll, rédacteur parlemnntame 
de la Crour, demande ta parole et s exprima 
ainai : 

Mesdemoiielles, MeeeleuT*, 
Pardonne» moi d'intervenir dant ot débat : 

n m excuse est dan» le fait que Je suit, 
comme le savent un certain nombr» d'entr* 
vous, un de' vieux de la Maison dé ta Bonne 
Presse, puisque depuis plut de vingt-sept ans, 

^^^^•«••staaaaaax**-. -*> *«in Et bientôt. Je mange son pain 
pas m 

de Ménage.-ter aussi longtemps ta pain 
et riras.) azexa*ta*ta*ta*ta*t*xX£ 

Rassurez voua, d'ailleurs : la aeral *x-tré-m*-

O'irnporttnte* dltmttmn* at «ont établie* 
sur le texte de certain» articles de a 101 de | 
finances voté» oa\r I* Chambre et dont la Com
mission des finances du s*nat demandait ta 
disjonction CaUe-ci l'a 4énnttivtmenl em
porté 

Let articles dttjolfne visaient : j'enmip-
tion de la taxe immobilière pour les Sociétés 
oui consacrent une partie de leur patrimoine 
è ta construction dliatottattons è bon mêrchê. 
l'étebltotamant d'une taxa tur ta* caaaaet ear 
'dad* , . '. , 

Séinen du lundi 21 décembre (rtittln) 
La séance est ouverte 4 » heure» par M. An-

tente Ouaeit. 
La discussion 4* la 

LOI O i t FINANOM 
est reprisa. 

M. Riou fétonne que ta taxe tur laa mal
sons de Jeu ne figure pas an budget. 

- Elfe n'entre pas, dit M. Oailteux. dant las 
revenus de l l t a t 

M. de Pontarlana appelle l'attention tur M 
attuation qui .est fait* aux Syndicat* agri 
cotas par un arrêt récent de la Cour de cassa
tion. 

M. Ru»y. — Us* Syndicats ont rendu de tels 
services à l'agrteutture qu'il «trait Injuste et 
odieux de suivra la Cour fta cassation dans la 
turlsprudsnce que tendrait t établir «on arrêt. 

Jusqu'à l'adoption do projet qne te gouver
nement va vaut tourneur* tonte poursuite est 
suspendue 

Mais les Syndicat» auront dans tons le* cas 
t limiter leur* opération! commerciales afin 
de ne pas devenir un danger pour le petit 
commerce. (Tre* bien.) 

Sont entuite disjointe t ta demande de la 
Commission : 

Article 10. vtstni ta sêrtftêtft déeiaoïre. 
Article 18, crtatlon de c01i*-po*taux agri-

cotes 
Autel* a», taxe sur laa absinthe*. 
Par contre ta Sénat adopta : 
Malgré l'opposition dé n i ateat. rmrtlcle 17. 

qui maintient sous plomb de régie Jnftqu'è dné-
fatton de dênaturatlon tat alcools destinés t 
ttre dénaturés. 

L'article 18 qal soumet tes commerçants en 
vinaigres è l'exercice et que M. Via*» combat 

Un amendement de M. ValM qut remplace 
l'article 1» et nul * pour objet de faciliter la 
vinification an commun aux membres d'une 
même Coopérative ou d'une même Société 

W3«^V'^^^^stfi'e^ssME SJBLJ: n^ty%;oiï%&&&^*ov«<n* 
th.*. 

• i e t " . • 

Sémos du hindi H déctmbr* ($otr) 
La séance ett ouverte' t t u . N par M. An

tonio Dubett. 
La discussion de la tel de finançât continue. 
Sur l'artiste t3 (Contravention aux loi* -* 

T* notre correspondant particulier par télé
phona : 

Ni -n lnat lona 
Le Saint-Perp s nommé' *on»«l'»"f« du 

tribunal r!e la ^itmalnro Hr*T Sili ar. i'e-
vôdue de Cétrrte du TanL Mer r Miné, 
Mqr Pelica. le r. Lou's'Valfatti. d>s '«"-^et 
JVehaussés ; le P. «"midi" Pencdp ' do* 
RérVmptnriMe!' : 1* P. Joaehlin di Lievaae-
rat. Mineur Capucin. 

ÉCH03 JFVTÎG'FUX 
La me$3« de minuit 

Des avit officiel* de Ml*.' SS. lee évêquat 
achèvent dd rétablir la pieuse et tradition
nelle pratique de te messe de minuit i Notl 
dans les ojuelcnjeg diocèses où elle restait 
supprimée ou facultative. 

j ' ji*U • etuai 
N O S A.**..S D ^ F L f t l o 

JXH,», MARII. joccraj 
MM « î smiir.tfmilUt. I tu<a r»»?! 

M. Louis Aodritu. 70 ans. grand ami de la 
Croix, abef i 'on i nombreuse «t bien chré
tienne famille, décédé subitement à Narbonna, 

Mme We Alexis Marchai. 86 ans, et Mlle Ot-
tavle MOugeot, 61 ant, « MnntbélteM -
Mme l*l*ii. né* Mane-Tnérête Chfltélatn. à 
ÇontniêW». n tnt. - Mm» Ballon, «ans. I 
Pottgny (Calvadosl. membre de la Ligue dee 
Femmes -rer mettes. -^ Hévérenda Mère "3a*tnT-
Athanase.sssistente de la Congrégation dee r* 
ilgtettsot de NntrevOairi* «a to cSrnpess+en. I 
Saint Deuil ff-ine). — A Muret. M lula» atatr-
fils ancien targaDl-maJor des zouaves pootin-
taux. 

Informations 
du soir 

t : 

LA MORT OU OARBIMAL LBOOT 
CHambéry. t l décenteut. — U corps dd 

transporté hier soir. S 
O t̂ra-Cfame. Le secrétaire 

l'abbé Demeuran, 

ulitreJ^hL™J;t0nÎL?™b-,-ncie'î8' q , , e ) î . / e p r ' ' ' ! tnèWe 'invraisemhtanle, qu'on aurait vîtê à 
. | ™ n n ™ d è " X P " " * ' e t *'m repentir. Lecteurs et abonnés dlepa-par les 

Oui. nous avons le droit de protester et de 
crier à l'aide, nous oui nvon= des cheveux 
blancs *t qui avons passé vingt ans. vingt 
finq an» on davantage A fonder, par notre 
nmall N est ce pas nous qut avons créé cette 
chère clientèle par notre travail, par nos 
veillées T 

Tout récemment. M. Pet»! nous refait disposons, ei c'est «\<>c to'ii*» ces force* que I l'histoire de ces années de travail héroïque 
nous no-js prttenteions devant la justice de J que nous avons arjenmpll avec bonheur, parce 

que nous avion? ronfiance en ceux qui étaient 
alors â notre Wte. 

nous savions que ce jeune arbre de la Bonne 
Presse, qui ne donnait encore que quelques 
oetttes feuilles, pousserait des branches et 
i!i'« tard, dés fruits 1 P- hrenches ont noiis^é. 
les feuilles se sent »nvolées louiours plus 
«ombreuse», et le» fruits commençaient a pa
raître. 

to re pavs 
Mris tes forces, fi convient de les organiser 

avec méthode, pour les utiliser avec suci-*. 
Leur organisation, tel est 1» but de noue r«u-
nlon. 

J'ai parlé de toutes las forces morales eue 
nous avion» è organiser II en est une plus 
haute et plus p"-»nnte qiK tentes e aiitrr"-
mais telle la ne s'oigtuuse ^<u, alla M uienie. 

raltraient comme par enchantement. 
Déjà, un peu prématurément, de nom

breux abonnés ee sont émus 
M. Scheffer. — A l'administration, nous 

avons reçu, en effet, des quantités de let
tre* par lesquelles des abonnés déclarent 
crue si la Croùt et les autres publicaliont 
ne. sont plus la propriété de M. Paul 
Fpron-Vrau. il9 refnaeront ces jmirnaux 
et intenteront, au besoin, un procès k 
M. Ménajre pour qu'il leur rembourse ta 
prix de leurs abonnement». 

M. Scheffer lit plusieurs extraits de ces 
lettres qu'il a copiées. 

— Nos correspondants ne sont pat ten-
J dres pour le lirmidaten 

Le presiueuL — Si M. Ménage mal en 

ment bref. J^^^^^^^^^^^—^_^ 
Nous sommas salait de deux ordre* dn jour 

et d'une question de priorité. Cas deux ordres 
du jour, autant qu'il m'est apparu a leur lec
ture par notre président, sont k pou près iden
tiques quant sn fond : c'est donc purement 
tur une question d* tonna qu* nous avons a 
nous prononcer. 

Pour ma pan, si von* me psrmette* d'indi
quer mes prélêroncee. elles vont t l'ordre du 
Jour qu'ont signé MM Prost. Phlttnarte *t 
nos «utres amis, pares que Je lui trouva, ev*c 
l'avantage de ta précision, c*lui d* Itlsser è ta 
Commission dont U prévoit, contint l'autre, la 
nomination, uns plut complMt liberté d'ae-
tlon. 

A l'ordre do Jour de nos aitita Prost, PhHi-
parle et autres. J'adresse pourtant une criti
que sérieuse, motivée par la lacune qu'il pré
sente sur un point qui nou» intéresse tout 
gravement 
' Vous savez que le tribunal a rbfusé l'en 
quête qui. si elfe eût été faite dans nos divers 
service*, aurait indiscutablement établi que 
M Panl f/eron-Vrau avait bien toujours, de
puis le 1» avril rat», agi è notre égard an 
« vrai > patron ; personne d'entre voua. J'en 
ai ls certitude, ne me reprochera d'ajouter : 
en • bon > patron. 

Mats le tribunal a luge que ce n'était ne* la 
peine de se ?ener avec d'aussi petttet Cens 

2ue non»; que si nous avions des yeux, c'était 
videmment pour ne pas voir , que M nous 

avions des oreilles, c'était évidemment pour 
ne oa» entendre ; et que si. néanmoins, pen
dant près de neuf ans. nou» avions vu et en
tendu M Feron-Vrau, ul nous avions reçu et 
exécuté ses or'-es, c'est que non moins évl-
déminent nout avions été victime» de noire 
imagination, nous avions rtvt, nous avions 
tous tu la berlue. rRlreeV 

Et, d* oe fait, noils vollè plut de 500 hon
nêtes gens, femme» et hommes, dont une de 
clston ludlciaire suspecte psr avance ta té
moignage, dont elle dédaigne le témoignage, 
dont elle méprise ta témoignage, «ambiant at
tester qu'elle nous tient, préventivement, 
toutes et tous, pour presque aussi menteur» 
que Mme Steinhetl. (Appl at rire* i 

Eh bien, non l C'est un outrage l C'est un 
outrage contre lequel je proteste, pour mon 
propre compte, ou plutôt, laissez mot dire en 
notre nom è tous, de toutes mes forces. (Apol.) 
Et c'est pourquoi je demande formellement, 
par mon amendement, l'introduction, dant 
Tordre du Jour que J'appuie, de l'addition que 
voici : 

t» fit f.Tprlmenl leur étonnentent et leur 
reqrct qve le trthunal. témoignant 8 leur 
égard une défiance aussi injustifiée qifovtra-
géante, ait réfuté Venquétt qut aurait établi 
la verut *-» fait, et Us déclarent que lé. Paul 
Feron Vrau a tmiiourt été nous eux. depuis 
le 1» aiirtl 1900. te trrot el unième patron. 
(V1M «ppl ) 

Ce paragraphe nouveau me semble avoir ta 
Place naturelle entre les dent conclusions 
Inscrites è l'ordre du Jour d» MM. Prost et 
PhUlpérte. 

C'est de cet ordre do Jour, ainsi complété, 
que i» propose i» priorité el l'adoption. 

De son coté, M. Boulangé, imprimeur, 
propote l'addition suivante, qui viendrait 
entre le 1* dp l'ordre du Jour de MM. Prost 
et Philipaiie. et le paragraphe nouveau 
rédigé par M. Hervagault : 

Une adresse, portant la signature de tout U 
personnel travailleur de la Maison de la 
Bonne Presse sera remis' d notre patron, en 
souvenir de cette Journée, dont laquelle ou
vrières, ouvriers, employés et rédacteurs, réu
nis po»r la première fois, viennent de pren
dre lolevnettement l'engagement de prtvre 
jusqu'au hnut M Feron Vrau dant l'aecom-
pft««ement de son auvre. 

D'unanimes bravos accueillent celte mo
tion, et le* diverses parties de l'ordre du 
jour modifié par les amendements sont 
luccessivement adoptées. 

On a vu plus liant' l'en«emhle de «on terba 
1 dans 1'arUcie de nuu» i«da,i.ieur eu cLci. 

régis* générales an ta matlèr* sont appll 
quant, rarticl* t* est adopté. 

M Dsntlateen Oelahaye propose tas deux 
article* additionnai» suivants : 

• L'article t d» 1» toi du t» avril 1908. sur 
les tarifs pottaux applicable» t n t Journaux et 
écrits pérlodtquet. est modifié tomme suit : 

• Ne sont contidérss comme périodiques au 
point dé vu* de rtppllcttlon d* ta taxa, que 
les publication» remnjisstnt las conditions de 
ls lot sur la prêtée, paraissant an moins une 
fois par trimestre et dont ta fin ne peut ttre 
prévu* d'*vance 

. L'article 5 dt ls loi do f» t n t 1WP sur let 
tarifs postaux applicablet aut Journaux at 
écrite périodimiss tat errrotd s 

Le texte ex «nt, dit M. batahaya. gêna ta 
blication de certaines publication» et entraîne 
en même temps l'abus d'expédition en qualité 
dt périodique» de taure Imprimé* consacré* 
è ls réclama. 

M. Raymond Poinearé estime que ta for
mule de M. Delahaye n'est pat plus satisfit 
santé que ta texte existant ; il faut laisser S 
l'administration le toin d* régler cette ques
tion 

L'amendement est rettré. 
A propo* de l'articl* U. qni rédtirt le prix 

de 1* nicotine. MM. dhabart et Olre*** expo
sent l'utilité de ce produit pour lagrlcuilure 
et surtout pour l'arboriculture . Us combat 
tant la disjonction de rért«le proposé* par 
la Commission de» finanças. 

M Rayaient Reineant dèclar* au*H n'anptr 
tient aucunement tu Parlement de fixer des 
prix qui doivent être établis par l'tamtnistra-
tion. 

M. Ciretst. — fi y s quelques années, on 
pavait la ntrntine 1 fr » » l'étranger, tandis 
qu'on le nsvalt t francs en Ffenee. 

M. Oailteux. — Aujourd'hui, c'est le con 
trair. les manufactures de l'Etat vendent au 
prix lé moins Msvé. c'est t dire au prix de 
revient. 

Elles ne peuvent pas tcheter det nicotines 
a un prix élevé è l'étranger pour le* revendre 
moins cher en France. 

M. Clrette. — On brûle les déchets d* ta
bac : ertrave» d* ee* rétidtis la nicotine. 

M. Imita Ray. -r Let racines peuvent an 
fournir. 

M. oattlaux — Tout ce qne Je pul* promet 
tre. c'est de fournir une PHVS grande quantité 
de nicotine t l'agriculture, mala è un prix 
proportionné aux dépenses dt ta production. 

Les articles U. H et 86 son' disjoints. 
Les 27 è te sont a'optét tan» dtecuulon. 

tant l'article S», disjoint 
L'articl* *7 (Texte de la Chambre) renarttt 

par moitié les recettes psrtlculières des finan
ces entre les anciens percepteurs et le» candi
de'» comptant an moin dix an* d'emplois ci
vil» — autrement dit let maires 

La Ccmm'sslon de» finance» demandé qu'eu 
moins les deux tiers de recettes soient réttr 
vée« aux nercepteurs 

M. Poinearé demande qu'une proportion 
moindre pour récompense politique eerait 
encore meilleure. 

Le ministre et la Commission *e mettent 
d'accord pour la disjonction t u texte, qui cet 
prononcée 

Les articles 49 * «• sont adoptes, sauf las 
articles 53. 55. M. 67. 58. 

toi m1' l'église N' 
du cardinal. M N I 
taire de Notre-Pam* l'accompagnaient 

La oorp» a été placé dan* une cbapella •*> 
dente st veUié ptr dss Sœur*. 

Un service s eu lieu ce nttm. M?r OubeV 
terd, archevêque de Chambéry, ofndait. 

Aprts ta cérémonie, ta convoi est larti a* 
Notre Oame t ? h. M pour ta tare, i où. pur 
I* train de 8 h » , le corpt du cardinal a été 
conduit à Lyon. 

Lyon. (1 décembre. — La dépouille mortetta 
du cardinal Lecot est arrivée * Lyun i 11 ta. i», 
venant de Chambéry. 

Dans le même -train avtit prit place 
M l'abbé Demeuran, qui avan accompagné 
le cardinal é Rome. 
S%ÏÏ*k^~o&n *"' ^ Sjèy».r;ftn«*flL,îot,peur*» d» .tuitun .̂, 

D* notre correspondant particulier dé Bor
deaux : 

Certains jôTirtiaiix prétendent qut le cardi
nal Lecct avait, en ces derniers temps, le prea-
tentiment de sa mort et qu'il s'était rendu en 
toute hêt», A l'Insu de son entourage, «aprts 
du Souverain Pontife, afin de le vou- une der
nière fois Nout nous tomme* rendus i l'ar
chevêché pour rerevoir te confirmation de ee* 
bruits D'après les renseignements fournie. 
Mgr Lecot M mou irait, au contraire, ces dtr 
ntsrt temps, très heureux des magnifique» rt 
sultats du Congre» diocésain Aucun prSSaau-
ttment n* l'attristait. U comptait pouvoir 
exercer encore longtemps lapoatotat. et ta 
mort l't surpris au momem où 11 voulait don
ner un plu* grand essor aux oeuvres catholi
ques. 

— voyage t Rom» n'a été uni •u.rprts* 
ersonne, le prélat Pavant entreprit pou» p 0 U / - Ç ! r 

remettre 
tas catholiques 
remettre au" Sa%rWitr le cerneau offert par 

llquss girondins et lui faire P*rt «es 
divers travaux du Congres diocésain. 

L'accueil fait par S. S. Pie t t'avait vive
ment touché. 0 se montrait Joyeux des mar
quât d'affection reçue* tl devait, vendredi 
prochain, pendant let vêpres ponfffiralea. 
rendre compte aux fidèles de son voyage k 
Rome. 

L'APr-AlRt MOn.IT.OT 
Dijon. — De noir* correspond*Tri"ï 
Le ministère public, dans l'affaire aTorfT 

xot-Viévigna a conclu I la culpabilité par
tielle et i la pénalité mitigée. 

Le Jugement est renvoyé k nuitafnt 

Lt etRTfPIOAT O t T U D t t 
MtDIOALtS PRIMAtftet 

Aujourd'hui à.midL. t eommeneé I lt 
culte de médecine. linsoriptloB aut 
d études médicales supérieure*. 

Cette rorn1»TlW-sm; t'o quartier Latin, do 
prétexte è une effervescence assez grave. 

Dé* l t heures, de nombreux groupes d'étu
diante s* ferment devant ta FtouJté-

A midi. MM. Tounv, Noriot, Thierry dispo
sent leur» agent1- devant tl Faculté, dont I* 
place est envahie par S 000 manifestants. 

A l'Intérieur U cour de 11 Faculté et le cou
loir regorgent d'étudiant* qui ont escaladé le» 
grille* *t forcé le» port**. 

A midi et demi. M. Touny et M Noriot qui 
vient de ce<ndrr ton éoharpe. pénétr. dtnt la 
cour de la Faculté, è la téta de la 3* brigade 
d* réserve, commandée par M. Jean, officier de 
paix. 

On ehêrehe i faire êvtauer cour et couloir* 
La poussée devient formidable bas manifes
tants se précipitent è travers les couloirs Jus
qu'au eerrétariat, ou l'itiseripUun a'a encore pu 
ss faire, et brisent \et portes. Les carreaux vol-
ttaent an l'air, quelques arrestations sont ope-

La Faculté envahie par ta pardi républicaine 
Ver* 1 heure, le tumulte devenant de plus en 

plu* violant, deux section» de 1» garde répu
blicaine rentrent dans la cour de 1» Faculté 

Les manifestant» protestent bruyamment 
contre l'invaston de ta F*euite par la p n i ^ 
Un étudiant, lit: Bailly. est blessé è 1» figure et 
au coté droit. 

Lt mifnfeslatlon devient de» plu» TW'*"'** 
Plu» de * OOft personnes ^latlonn-nl devnni il 

Facult»1 et manifestent bruyamment eux «m 
A bas Bouchard I A bas bandouzy l . 
t.»rt»in nombre dVludmob- sont »n*S 

ûcs Wptfi 
MANOI OU LUNDI tl OKCCMRRI 

M. Brltton préside. 
L'AUQMtMTATION Ot L'ARTILLCRtC 

Aprts adoutlon de divtrs projet* d'intérêt 
locil et d'un projet dt réorganisation des 
communes de la Martinique, désorganisées 
par les érupt:nn» de ta Montagne Pelée en 
1902. I» Chambre poursuit la discussion du 
orolat mr l ' i i inamiti i i ia Sa r.niltar^. 

Un certain nombre - -- m 
achet r. dans des bazars, des t'isus ei - ^ 
sabres d'enfants et défilent • en arme* • 0» 
vant le» municipaux •!n"/éJL-M- n » ta. man* 

M. Bouvier a été pris è partie par MeJ"""», 
featanu La surexcitation de ces derniers îu) 
avant P«ru dangereuae, M. Bouvier a prié U 
docteur MouoboUe de leur faire entendre ral-

*°M Mouchotte a harangué lt foule et l'a vfv»' 
ment engae''' è rester calme, puisque dan» lt 
réunion qui aura lieu ce soir le» intére»eée 
pourront donner è leurs doléances la ttaetio* 
prati*|ù> qu' convient, «n saisiaaant 1* Parie-
meat d* tau* desiderata. . , 

8UBVIHTION 
A VN rTABLIttBMKNT RCLIOtfU» 

L* Rochelle, «I décemb-e. — L» t. «n ,. ' «J» 
nieipal de ta Rnehelle vi^nt de Voter pun ISUf 
une subvention de 1 600 francs è ua •*"« teste 
par des religfuset. . 

Le gnu-eijement t décidé le retou* hnmé-
dltl dïi "miseur A mirai t «6e. qui et UUUVtSl 
A Ouoi-flarra al atuiwl"'» 
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